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Thème(s) : Prélèvements, crues et étiages des cours d'eau 

Sous-thème(s) : Prélèvements  

Quota de prélèvement pour les MESO déficitaires et/ou à 
risque quantitatif 

1. Libellé de la mesure 

Fixation de quotas de prélèvement d'eau dans les masses d'eau souterraine 
déficitaires et/ou à risque quantitatif. 

2. Explicatif du libellé 

 
Les prélèvements maximum autorisés sont fixés dans les permis en tenant compte 
de l’ensemble des prélèvements connus dans l’aquifère, mais aussi des situations 
locales. Plus la caractérisation de l’aquifère est précise, mieux on peut affiner la 
fixation de ces quotas. 
 
La priorité dans l’attribution de ces quotas est donnée à la distribution publique afin 
de garantir le respect du droit à l’eau. 

3. But(s) de la mesure et arguments qualitatifs supportant la mesure 
 
Le but est d’éviter une surexploitation de l’aquifère et de pérenniser la ressource. 
 


